



Guide de la présentation de la création à l’épreuve orale 



Durée de l’oral : 30 mns

- interprétation et exposé : 15 mns max

- entretien : le temps restant




Le déroulement  

- Texte officiel : « en amont ou en aval de l’interprétation, le candidat expose la démarche ayant 
présidé à la conception, l’élaboration puis la réalisation de la pièce interprétée ».





Contenu de l’exposé individuel  

- Réaliser une représentation graphique détaillée de la création (partition conventionnelle ou 
musicogramme) . Son contenu doit être suffisamment explicite afin de permettre au jury  de 
s’en emparer pour nourrir l’entretien. Elle n’est pas évaluée.


- exposer la démarche artistique qui a été la sienne (choix, renoncements, difficultés, solutions, 
réussites, réflexions ….) tout en portant un regard critique distancié sur les étapes et le 
résultat final


- Présenter les influences, références, recherches qui ont nourri le travail de création

- expliquer les techniques mobilisées pour créer ( MAO, modes de jeu particuliers, accessoires 

inhabituels, recherche sonore…)

- Expliquer quel a été son propre rôle dans la création, l’implication, les propositions

- Préciser en argumentant, les liens que la création entretient avec au moins 1 des oeuvres du 

programme limitatif et la façon dont elle illustre au moins 1 des champs de questionnement. 



Ce sont tous ces éléments qui serviront de base à l’entretien avec le jury


La représentation graphique est remise au jury en 2 exemplaires, sur support papier


Extrait de texte officiel : 

«S’appuyant sur la création interprétée, la présentation qui en a été faite, la représentation 
graphique qui en est le support mais également le document de synthèse, le jury engage le 
candidat à approfondir certains aspect de son travail et de son parcours de formation durant 
l’année de Terminale, qu’ils relèvent de techniques musicales, de l’esthétique, du programme 
limitatif ou des champs de questionnement et thématiques étudiées qui en découlent.                      
Comme lors de la présentation de sa création, le candidat peut illustrer ses réponses aux 
questions du jury par des exemples vocaux ou instrumentaux permettant d’éclairer tel ou tel 
aspect de son travail et de sa réflexion ».
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